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MOT DE LA DIRECTRICE 

Bienvenue, vous avez choisi INISUP, Centre de formation et de développement des 

compétences de la CCI Corrèze pour vous former et/ou vous accompagner. Il est donc 

nécessaire de lire/ou prendre connaissance de ce livret d’accueil qui est le garant du bon 

fonctionnement de notre campus.  Bonne réussite ! 

 

Sylvie ALVINERIE BOUSQUET 

 
 
 
 

Ce livret a été mis en place pour vous guider et vous accompagner dans les 
grandes étapes de votre parcours au sein d’INISUP. 

 
Vous y trouverez des éléments de présentation du campus ainsi que 

des informations pratiques et essentielles au bon déroulé de votre 
formation et/ou de votre accompagnement. 

 
 
 
 
 
  
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Edition 2026 (Mise à jour février 2026) 
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  PRESENTATION DU CENTRE  
 

 

INISUP est l’établissement qui porte la totalité de l’offre de formation et de développement des compétences de la 
CCI Corrèze. 

INISUP est aussi Centre de Formation des Apprentis (UAI 0195066D) 

 

INISUP est localisé à Brive. 

Brive est au cœur du territoire de La Corrèze, territoire singulier, avec une implantation de choix favorisée par un 
maillage d’infrastructures : 

-1 croisement autoroutier nord-sud, est-ouest (A20-A89) 

-1 aéroport domestique et international (Brive vallée de la Dordogne – dernier aéroport construit en France en 2010) 

-1 nœud ferroviaire (Nord sud via Toulouse), la gare de Brive est à 10 minutes à pied de notre établissement. 

 

Cette localisation privilégiée concourt à la dynamique économique, à l’attractivité, et au désenclavement du territoire, 
alliant modernité et ruralité. 

INISUP est un outil de proximité et un acteur du développement économique, qui occupe en particulier une place 
privilégiée dans l’écosystème de l’enseignement supérieur local. 

INISUP propose une offre de prestations diversifiée, luttant au quotidien contre la désertification, reconnu comme 
tête de pont de l’est de la région, dans l’organisation des campus consulaires en Nouvelle-Aquitaine. 

 

INISUP développe son activité dans une zone économique de 250 000 habitants, le département de la Corrèze et 
particulièrement l’agglomération de Brive, représentant un bassin de vie de 110 000 habitants. 

 

FICHE D’IDENTITE INISUP     FICHE D’IDENTITE CFA INISUP 
 

 
 
 
 
 
 
 

QUELQUES CHIFFRES (1er janvier au 31 décembre 2025) 
 
1 731 personnes formées et/accompagnées 
Dont : 
- 154 étudiants 
- 260 alternants 
- 505 stagiaires en FPC  
- 812 personnes conseillées, accompagnées en conseil gestion de carrière /RH (bilan de compétences, conseil VAE, CEP, 
conseil RH) 
- 252 personnes accueillies sur des clubs, ateliers RH et informations VAE  

 

INISUP  
 
POLES D’ACTIVITES 
 

 
 

Agréé sous le N° 74 19 P 000 619 
Auprès de la Préfecture de Région de Nouvelle Aquitaine 
N° de Siret CCI Corrèze : 13000770100027 
N° de Siret de l’établissement : 13000770100043 

Agréé sous le N° 74 19 P 000 619 
Auprès de la Préfecture de Région de Nouvelle Aquitaine 
UAI N° 0195066D 
N° de Siret : 13000770100027 
 



 

 
 
 

 

 

 
 

Développement commercial 
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Formations Courtes et CEL 



 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

CARRIERE ORIENTATION RH 
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   FONCTIONNEMENT  
 
 

 

REGLES DE VIE 

LE BON FONCTIONNEMENT DU CENTRE EXIGE LE RESPECT D’UN CERTAIN NOMBRE DE REGLES. ELLES 

FIGURENT DANS LE REGLEMENT INTERIEUR REMIS A VOTRE ENTREE DANS LE CENTRE. UNE 

ATTESTATION D’ACCEPTATION DE CELUI-CI SERA A COMPLETER ET SIGNER AFIN DE PROUVER VOTRE 

ENGAGEMENT A LE RESPECTER. 

 

Le « savoir-être » : une compétence essentielle ! Convivialité, respect, échanges, coopération… Savoir travailler 

avec d’autres, adopter le bon comportement avec les formateurs/intervenants, les autres apprenants/stagiaires… 

est une compétence-clé au même titre que les savoir-faire. Le savoir-être participe en outre au bien-être de chacun 

et à la qualité de vie. 

 

Un problème, une difficulté : ça peut arriver … 

 
Les relations humaines sont parfois compliquées à gérer quel que soit le contexte (entreprise, famille, collègues…), 

elles peuvent donner lieu à des mésententes, insatisfactions, incompréhensions… Si vous êtes confronté(e) à ce 

type de situation, privilégiez le dialogue avec les personnes concernées. Le personnel d’INISUP peut également 

vous écouter, vous aider à relativiser sur la difficulté rencontrée et à trouver des solutions pour la résoudre. 

 

 
 

ACCESSIBILITE  

 

INISUP est signataire de la « Charte régionale d’engagement dans une démarche de progrès pour l’accessibilité 
des formations aux personnes en situation de handicap ». 

. 

 

 
 

CONNEXION INTERNET ET MATERIEL INFORMATIQUE 

Pour travailler dans les meilleures conditions possibles, le centre de formation met à votre disposition une connexion 

internet dont les codes d’accès vous seront communiqués à votre arrivée. Toutefois, si vous téléchargez illégalement 

(piratez) des films ou de la musique, vous vous exposez à une amende conformément à la loi Hadopi. 

 

 
 

ET SI ON RESTAIT CONNECTES ?  

 

  CCI Corrèze    www.INISUP.fr 
 

             CCI Corrèze                  INISUP 

                       
 
       

          INISUP              egc.brive      egc_brive       
  
 
 
 

 Alumni’sup LinkedIn 👉 https://bit.ly/3AHsZzK 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

https://bit.ly/3AHsZzK
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SITUATION 

Le Campus est situé en centre-ville de Brive, à proximité des commerces et services.  

Gare de Brive : 10 minutes à pied – Lignes bus agglomération 5 minutes à pied – Parkings à proximité. 

 
 

  ACCES AU CENTRE  
 

PLAN D’ACCES 

 

 

 

 

 

 

 

  VIE PRATIQUE  

 
HORAIRES D’OUVERTURE DU CENTRE 

Accueil physique du lundi au vendredi, de 7h45 à 20h00. 

Accueil téléphonique au 05 55 18 80 08 du lundi au vendredi de 8h15 à 12h15 et de 13h30 à 17h30. 
 

STATIONNEMENT A PROXIMITE 

 

 
  INISUP  
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EQUIPEMENTS/SALLES DE COURS 
 
Bâtiment autonome (Normes BBC) R + 1 de 2200 m2 comprenant : 

- 15 salles équipées (20 à 40 personnes), dont 1 dédiée au Conseil en Evolution Professionnelle 

- 4 salles de TD (10 à 15 personnes) 

- 1 amphithéâtre de 166 places dont 5 places pour PMR 

- 5 salles informatiques de 10 à 20 places 

- Bureaux administratifs 
- 5 salles Visio, dont l’amphithéâtre  

- Un bureau des étudiants 

- Un espace collaboratif d’accueil 

- Un espace ressources documentaires 

- 1 incubateur junior 

- Une salle de reprographie 
- Connexion Wifi HD  
- 1 ascenseur 

- 1 cafeteria  

MERCI DE RESPECTER LES LOCAUX, OUTILS ET MATERIEL MIS A DISPOSITION 

 
DETENTE-PAUSE CAFE-RESTAURATION 

Vous trouverez quatre distributeurs de boissons et d’en-cas au rez-de-chaussée. L’espace cafétéria est équipé 

d’une bouilloire, d’un réfrigérateur et de 6 micro-ondes. 
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  PERSONNEL INISUP 

 

Décembre 2025 
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  QUI CONTACTER ?  

DIRECTION 
Directeur Formation et 
Développement des 
Compétences 

Administration des Ventes  Chargée d’Accueil  

Sylvie ALVINERIE BOUSQUET 
sbousquet@correze.cci.fr 
05 55 18 94 36 

Marie-Hélène SAIMOND 
mhsaimond@correze.cci.fr 
05 55 18 80 06 

Chloé PEUKE 
accueilinisup@correze.cci.fr 
05 55 18 80 08 

CFA INISUP 

Directeur CFA Coordinatrice CFA  

Sylvie ALVINERIE BOUSQUET 
sbousquet@correze.cci.fr 
05 55 18 94 36 

Karine OUFFAURE 
kouffaure@correze.cci.fr 
05 55 18 94 45 

POLE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL 

Responsable Pôle  
Développement / Recrutement 

Chargé des Relations Apprenants / 
Entreprises 

Conseillère Commerciale 

Eric DRELON 
edrelon@correze.cci.fr  
05 55 18 94 33 

Arnaud DUPARCQ 
aduparcq@correze.fr  
05 55 18 94 38 

Agathe RAINSARD 
arainsard@correze.cci.fr 
05 55 18 80 09 

POLE FORMATIONS METIERS FILIERES 

Responsable Pôle Formations 
Métiers Filières 

Coordinateur EGC Business 
School 

Assistantes Pédagogiques et Programmes 

Ingrid CHAZOULE 
ichazoule@correze.cci.fr 
05 55 18 94 30 

Arnaud CHAUCHEPRAT 
achaucheprat@correze.cci.fr  
05 55 18 80 07 

Béatrice SALGUES 
bsalgues@correze.cci.fr 
 

Karine POMMEPUY 
kpommepuy@correze.cci.fr 
05 55 18 80 05 

Responsable Pédagogique Coordinateurs Pédagogiques 

Laurence NEUVIC 
lneuvic@correze.cci.fr 
05 55 18 94 27 

Baptiste PHILIPPE 
bphilippe@correze.cci.fr 
05 55 18 94 28 

Caroline VERDON 
cverdon@correze.cci.fr 
05 55 18 80 04 

Coordinatrice Formation Longues / 
Courtes 

Conseillère Formation 

Murielle SIMBELIE 
msimbelie@correze.cci.fr 

  05 55 18 94 31 

Céline MIMILLE 
cmimille@correze.cci.fr 
05 55 18 94 32 

POLE CARRIERE ORIENTATION RH 

Responsable Pôle Carrière 
Orientation RH 

Conseillère Carrière - Evolution 
Professionnelle 

Conseillère Carrière Orientation VAE 

Christine EYRIGNOUX 
ceyrignoux@correze.cci.fr 
05 55 18 94 34 

Florence DEGRAND 
fdegrand@correze.cci.fr 
05 55 18 80 03 

Annick DOTTIN 
adottin@correze.cci.fr 
05 55 18 94 54 

 
REFERENT(E) HANDICAP 

Le(la) référent(e) assure le rôle de relais avec les partenaires, et de coordination des actions relatives à l’insertion des personnes 

en situation de handicap au sein du centre de formation. Il / elle a la charge d’accueillir et d’informer les personnes en situation 

de handicap, de déterminer et de mettre en œuvre un parcours de formation spécifique, d’assurer l’intégration des personnes en 

situation de handicap, d’assurer les relations partenariales externes liées à la formation et à l’accompagnement des personnes 

en situation de handicap. 

 

Référent(e)s Handicap du Campus INISUP : 

  

Céline MIMILLE cmimille@correze.cci.fr - 05 55 18 94 32 

Karine OUFFAURE kouffaure@correze.cci.fr - 05 55 18 94 45 

mailto:ceyrignoux@correze.cci.fr
mailto:adottin@correze.cci.fr
mailto:accueilinisup@correze.cci.fr
mailto:ceyrignoux@correze.cci.fr
mailto:ceyrignoux@correze.cci.fr
mailto:edrelon@correze.cci.fr
mailto:aduparcq@correze.fr
mailto:arainsard@correze.cci.fr
mailto:ichazoule@correze.cci.fr
mailto:achaucheprat@correze.cci.fr
mailto:bsalgues@correze.cci.fr
mailto:kpommepuy@correze.cci.fr
mailto:lneuvic@correze.cci.fr
mailto:bphilippe@correze.cci.fr
mailto:cverdon@correze.cci.fr
mailto:msimbelie@correze.cci.fr
mailto:cmimille@correze.cci.fr
mailto:ceyrignoux@correze.cci.fr
mailto:fdegrand@correze.cci.fr
mailto:adottin@correze.cci.fr
mailto:cmimille@correze.cci.fr
mailto:kouffaure@correze.cci.fr
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POLITIQUE QUALITE                                                                                                                                 
 

L’investissement de la CCI Corrèze sur la thématique du capital humain comme principal levier du développement 
des entreprises et des territoires est aujourd’hui une réalité. 
La mise en place d’un SMQ depuis plusieurs années a permis au Centre de Formation de la CCI Corrèze de devenir 
un acteur majeur du territoire. 
Comme nous aimons le dire, la formation à la CCI Corrèze, « c’est un état d’esprit au service de  
l’entreprise ! ». 

Notre ADN : Individu - Entreprise - Territoire 

 
Nos valeurs : Engagement - Innovation - Confiance - Solidarité - Passion. 
 
 

Les axes de notre politique qualité : 

 
1/ Enjeux externes : 
 
Faciliter l’accès des clients à nos services (Formations, prestations…)  
Conquérir et fidéliser nos clients 
Offrir une qualité de service + 
 

2/ Enjeux internes : 
 
Affirmer la culture client et entreprise 
Recruter, former et fédérer des collaborateurs de talents  
Valoriser des compétences internes « Métiers-Experts ». 
 
 
(Extrait du Manuel de Management 2025) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Image Wikipédia 
 

  CONSIGNES DE SECURITE DANS L’ETABLISSEMENT  
 

 

  NUMEROS D’URGENCES  

Urgences médicales : 112 OU 15 (SAMU)  

Sapeurs-pompiers : 18 
 
 
 

      Eric DRELON - 05 55 18 94 33  
      edrelon@correze.cci.fr 
 
 

Arnaud CHAUCHEPRAT - 05 55 18 80 07 
achaucheprat@correze.cci.fr  
 
 
Caroline VERDON – 05 55 18 80 04 
cverdon@correze.cci.fr 
 

Police secours : 17 

 
N° d’urgence pour les personnes sourdes et 

malentendantes : 14 

 

 

 

 

 

 

mailto:edrelon@correze.cci.fr
mailto:achaucheprat@correze.cci.fr
mailto:cverdon@correze.cci.fr
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  EVACUATION EN CAS D’INCENDIE DANS LES LOCAUX  
 

L’établissement est équipé de systèmes de détection d’incendie (SSI) et d’extincteurs situés à des endroits stratégiques selon la 

réglementation en vigueur. 

Conformément au règlement intérieur, en cas de déclenchement de l’alarme : 

Gardez votre calme 

        Evacuez le bâtiment avec votre formateur en suivant les instructions qui vous seront données (ne pas utiliser l’ascenseur) 

        Regroupez-vous à l’extérieur par l’entrée principale du Campus et les sorties de secours qui vous seront indiquées. 

 

Si vous remarquez l’absence d’une personne de votre groupe, le signaler immédiatement au personnel d’INISUP. 

 

  PROCEDURE EN CAS D’ACCIDENT  
 

CONCERNE TOUS LES STAGIAIRES 

Si vous êtes victime d’un accident (chute, coupure, collision, douleur…), vous devez : 

 
 - INFORMER IMMEDIATEMENT votre Centre de Formation et Coordinateur 

-  Si votre état le permet, passer au CENTRE, afin de : 
 donner des détails sur votre accident ; 

 retirer une FEUILLE D’ACCIDENT DU TRAVAIL (Cerfa n° 11383*02). 

 

 
 

 
La feuille d’accident du travail est à conserver par vos soins et à présenter systématiquement, en début de consultation, à 

tous les professionnels de santé que vous serez amenés à rencontrer, en lien avec votre accident. 

 

En cas d’arrêt de travail, vous disposez d’un délai légal de 48H pour déposer votre certificat d’arrêt de travail. 

 

 
MERCI DE RESPECTER LES DELAIS INDIQUES.  

 

  DROITS ET DEVOIRS DU STAGIAIRE  

VOS DROITS 

 Bénéficier d’une formation de qualité 

 Disposer d’une information claire et précise sur la formation que vous allez suivre. 

 Bénéficier d’un accompagnement pédagogique et administratif individualisé tout au long de votre parcours de formation. 

     En cas d’absence imprévue d’un formateur, des solutions concrètes peuvent être apportées : activation d’un vivier de 

formateurs remplaçants ou mobilisation d’un membre de l’équipe pédagogique ou si le remplacement est impossible, la 

séance peut être déplacée en évitant tout impact sur le parcours global… 

 Bénéficier de la protection sociale des stagiaires de la formation professionnelle continue. 

 Bénéficier du régime général de la sécurité sociale en cas d’accident du travail. 

 Être représenté par des délégués si votre formation a une durée supérieure à 400h. 

 
 

VOS DEVOIRS 

Outre le devoir d’être assidu, ponctuel, motivé et de tout mettre en œuvre pour atteindre vos objectifs, vous devez : 

 Signer tous les jours, matin et après-midi, de votre signature officielle, la fiche de présence. 

 Justifier toutes vos absences par un document (certificat médical, convocation à un examen…). 

 Répondre à notre enquête sur votre devenir 6 mois après la fin de votre formation 

 Signer un formulaire de collecte de données personnelles 

 Compléter le questionnaire de satisfaction en fin de formation 

 Assister aux bilans intermédiaires collectifs et individuels programmés par le Centre de Formation 

 Respecter le règlement intérieur que vous avez signé. 
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  DROITS ET DEVOIRS DE L’APPRENTI  
 

 
Aller plus loin…  

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/je-suis-alternant  

 

  MODALITES D’EXPRESSION ET DE REPRESENTATION DES STAGIAIRES/APPRENANTS  
 

INISUP organise pour chacune de ses formations diplômantes, l’élection de délégués des apprenants, dès lors que l’action de 

formation dépasse 400h et intègre ces derniers dans toutes les instances qui les concernent. 

 

L’élection des délégués est organisée par le Centre, en présence de tous les stagiaires et d’un membre de l’équipe pédagogique. 

 

Au cours du stage, les délégués titulaires et suppléants : 

 participent à des réunions pédagogiques en présence des formateurs et du référent pédagogique de la formation, 

 participent aux bilans collectifs intermédiaires et finaux, 

 peuvent à tout moment solliciter un entretien avec le directeur du centre en cas de problèmes ponctuels, perturbants ou 

graves affectant le bon déroulement de la formation, 

Les délégués peuvent être associés aux prises de décision ayant un impact direct sur le déroulement de la formation, mais 

également en matière d’amélioration des conditions de vie des stagiaires. 

 

 
ETRE DELEGUE(E) DES STAGIAIRES, C’EST S’IMPLIQUER DANS SA FORMATION AU SERVICE DE TOUS ET 
PARTICIPER A L’AMELIORATION GLOBALE : REFLECHISSEZ DES MAINTENANT A VOTRE CANDIDATURE. 

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/je-suis-alternant
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  MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION DU PARCOURS  
 

  SUIVI INDIVIDUEL  
 

FORMATIONS DIPLOMANTES  

 le coordinateur pédagogique et le Chargé des Relations Entreprises sont à votre écoute tout au long de la formation. 

 2 à 3 RDV en entreprise sont programmés dans le cadre de votre suivi. 

 via YPAREO (notre logiciel de gestion) et votre accès personnalisé, vous suivez vos plannings de formation, les 
comptes-rendus de rendez-vous de suivi entreprise, et avez accès à plusieurs ressources.  

 comme précisé dans le règlement pédagogique remis en début de formation, vous serez évalué sur l’ensemble de vos 
matières en contrôle continu et/ou examens, aux moyens d’exposé, de QCM, de travaux sur table, et de présentation de 
dossiers… L’ensemble de vos évaluations sera accessible sur votre portail YPAREO. 

Durant la formation, vous pourrez à tout moment consulter votre référent pédagogique. 

En fin de formation, vous recevrez un relevé de notes récapitulatif. 

 

FORMATIONS COURTES ET LONGUES  

Les conseillères formation sont à votre écoute tout au long de votre parcours. 
 

Lors d’une formation : 

¶ En amont, le stagiaire est rencontré pour analyser son besoin en formation. L’objectif est de permettre de mettre en 
place des modules sur-mesure. 

¶ Pendant la formation, le stagiaire est à nouveau rencontré pour apprécier la corrélation entre ses attentes et le déroulé 
de la formation. 

¶ À l’issue de la formation, le formateur/intervenant et INISUP sont évalués pour estimer la qualité de la prestation. 
 

Lors de cette évaluation, le stagiaire joue un rôle important : « à chaud », il répond, à un questionnaire pour donner son niveau 
d’appréciation sur la formation, puis, « à froid », il est à nouveau sollicité, pour donner son avis sur la formation, plusieurs 
semaines, voire plusieurs mois plus tard. 
 

CONSEIL CARRIERE ORIENTATION RH 

L’équipe de conseillers spécialisée dans l’orientation, les transitions professionnelles, l’accompagnement des carrières et la 
gestion des compétences est à votre écoute tout au long de votre parcours (pour les individus, entreprises. L’équipe est 
également à la disposition de tous les apprenants INISUP pour les conseiller et les soutenir dans leurs parcours 
professionnels. 

- En amont : analyse partagée de situation pour analyser votre besoin et définir les modalités de votre accompagnement  

- Pendant le conseil et l’accompagnement : notre mission de conseil en toute confidentialité, neutralité vous soutient dans 
votre progression grâce à des outils et méthodologies adaptées. 

- En fin de prestation : évaluation de l’accompagnement et suivi. 

Sur le Centre de bilan de Compétence : tout au long de l’avancement de votre projet professionnel nous vous aidons 
dans sa construction et sa mise en œuvre dans le cadre d’une mise en réseau avec nos partenaires.   

Sur le Point Régional Conseil VAE, des entretiens conseil VAE sont réalisés tout au long de votre démarche VAE, projet 
VAE. Un suivi à 3, 6 et 12 mois est effectué. 

Sur le Conseil en Evolution Professionnelle (CEP) : des rendez-vous conseil individuels sont proposés pour vous apporter 
des réponses sur votre carrière, et coconstruire votre projet. 

Sur les accompagnements RH : une étude de vos besoins puis co-construction et mise en œuvre d’un plan d’action 
adapté à votre stratégie. Suivi à 6 mois.  

L’ensemble de nos formateurs dispose des qualifications pédagogiques et professionnelles requises, et régulièrement 
actualisées, garantissant une expertise conforme aux exigences de la formation professionnelle. Pour toute question 
complémentaire, consultez votre référent formation 

 

  DISPOSITIONS POUR LA PREVENTION DES RUPTURES DE PARCOURS  
 

Dans un souci d’anticipation à une éventuelle rupture en cours de formation, INISUP s’engage à vous recevoir à la demande, 

afin d’ouvrir le dialogue et de s’autoriser l’étude de toutes les solutions avec vous.  

L’ensemble de l’équipe administrative est à votre écoute. Vous pouvez à tout moment solliciter un rendez-vous. 

https://www.digiforma.com/evaluation-de-formation/evaluation-de-satisfaction-formes/
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  MODALITES DE CONTROLE D’ASSIDUITE  
 

Dans le cadre de votre formation, vous devez émarger de votre SIGNATURE OFFICIELLE (sans rature, dessin ou commentaire) 

MATIN ET APRES-MIDI, EN DEBUT DE SEANCE, la fiche de présence que les formateurs vous soumettent tous les jours.  

 

En cas d’absence, vous devez :  

 prévenir le Centre de Formation 

 fournir le plus rapidement possible un justificatif d’absence (certificat médical, convocation à un examen…)  

 

L’ETAT DE PRESENCE EST UN DOCUMENT OFFICIEL OBLIGATOIRE. 

 
Il sert notamment de preuve de votre assiduité auprès : 

 des financeurs  

 de France Travail pour le versement de votre rémunération durant la formation. 

Merci de votre implication. 

 

  



 

  PARTENAIRES SOCIAUX ET STRUCTURES ACCOMPAGNEMENT HANDICAP 

 

 
Principaux partenaires et acteurs du handicap – CCI Corrèze (liste non exhaustive mise à jour janvier 2026) 

 

ORGANISME ADRESSE TELEPHONE CONTACTS – MAILS – SITES INTERNET 
SPST Brive  
SPST Tulle 
SPST Ussel-St Angel 
 

9 rue Louis Taurisson 
14 bis Avenue Alsace Lorraine 
17 Zone du Bois Saint Michel 

05 55 18 20 55 
05 55 18 20 55  
05 55 18 20 55 

https://www.spst19-24.org/contact/  

CAP EMPLOI Corrèze 
 

Maison de la Solidarité 
25 quai Gabriel Péri  
19000 TULLE 

05 55 20 83 88 
 

https://www.capemploi-19.com/  

MDPH de la Corrèze ZI ESPACE CUEILLE 
2 Rue du Dr Ramon 
19000 TULLE 

05 19 07 85 00 https://lannuaire.service-public.fr/nouvelle-
aquitaine/correze/0f3eb617-cb7d-4a6a-828a-c000b192a20a  
 
autonomie@correze.fr  
 

CARSAT Service Social Brive 
CARSAT Tulle 
 

1 Avenue Léo Lagrange 
6 rue Souham 
 

09 71 10 39 60 
09 71 10 39 60 

  

https://www.carsat-centreouest.fr/home.html  

AGEFIPH Nouvelle Aquitaine Site 
de Limoges 
 

3 Cours Gay Lussac 
Immeuble Manager 2 – CS50297 
87008 LIMOGES CEDEX  

0800 11 10 09 
(numéro vert) 

Appel gratuit à partir d’un poste fixe 
https://www.agefiph.fr/nouvelle-aquitaine  

FIPHP Nouvelle Aquitaine 
 
 

25 Rue du Cardinal Richaud – CS 
10019 
33049 Bordeaux Cédex 

 

09 70 80 93 29 

http://www.fiphp.fr  
https://www.cdg19.fr/sst_maintien_handicap_fiphfp.php  
 

CRFH Limoges 
 

Association Handic’Aptitude 
Site de Limoges 
4 rue de Villaris 
87000 Limoges 
 

05 55 03 62 63  

06 38 16 10 52 

 

05 55 03 62 63 
06 79 42 27 19 

Gisèle TEIXEIRA VAZ – Chargée d’appui et de développement 

g.teixeira-vaz@crfh-handicap.fr 

Quitterie BRENOT – Chargée d’appui  

q.brenot@crfh-handicap.fr  

https://crfh-handicap.fr  

 

FACAPH Tulle 22 rue du 9 Juin 1944 
19000 Tulle 

05 55 26 98 13 https://annuaire.action-sociale.org/?c=federation-asso-correze-
aide-pers-hand-190010793&details=etablissements 

IN’EA – APAJH Corrèze 1 rue Alfred Deshors 
19100 Brive la Gaillarde 

05 55 17 90 28  Mélanie PESTOURIE – 06 83 82 42 29 
https://www.apajh19.fr/inea 
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Partenaires spécialisés handicap conventionnés pour les appuis spécifiques 

 

ORGANISME ADRESSE TELEPHONE CONTACTS – MAILS – SITES INTERNET 
GEPH France 
(Handicap moteur et visuel) 

22 rue Atlantis - Bâtiment Antarès  
87000 Limoges 

05 56 12 17 97 pashmolid@geph-france.org 
contact@geph-france.org 
http://geph-france.com 
 

FEL – Envergure Sud-Ouest 
(Handicap psychique, mental et 
cognitif) 

52 rue Turgot 
87000 Limoges 

05 55 79 06 06 https://www.groupe-fel.fr/ 
enverguresudouest@actualgroup.com 

 
    

 

 
Autres contacts 

 

ORGANISME ADRESSE TELEPHONE CONTACTS – MAILS – SITES INTERNET 
RECTORAT / INSPECTION 
ACADEMIQUE 

13 rue F. Chénieux – CS 23124 
87031 Limoges Cédex 1 
 

05 55 11 40 40 
  

 

DREETS 
 

Place M. Brigouleix 
19000 Tulle  

05 55  21 80 00  
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REGLEMENT INTERIEUR CAMPUS INISUP 
 
 
 
 

OBJET : Le présent règlement a pour objet d’organiser au mieux la vie au sein du Campus INISUP en rappelant à 
chacun ses droits et ses devoirs dans l’intérêt de tous. 
 
Il fixe notamment : 

¶ Les principes généraux à respecter en matière d’hygiène et de sécurité ; 

¶ Les règles de discipline applicables dans INISUP 

 

CHAMP D’APPLICATION : Le présent règlement s’applique dans l’ensemble des locaux INISUP, c’est-à-dire les 

bureaux, les salles de cours, la cafétéria, les espaces communs et tous accès etc… 

 

Le présent règlement s’applique à tous les salariés, intervenants et apprenants (étudiants, alternants et stagiaires) 

sans réserve. 

Les dispositions du règlement intérieur relatives à l’hygiène et la sécurité s’appliquent également à toutes 

personnes effectuant un passage au sein d’INISUP. 

 
Lorsque la formation se déroule dans les locaux d’une entreprise ou d’un établissement tiers, les stagiaires doivent 
se conformer aux dispositions du présent règlement intérieur ainsi qu’aux consignes d’hygiène, de sécurité et aux 
règles de fonctionnement en vigueur dans l’établissement d’accueil. 

 

ART 1 – DISCIPLINE ET FONCTIONNEMENT GENERAL 
 

1) Horaires habituels d’ouverture d’INISUP 

* de 7h45 à 20h00 
Le personnel doit se conformer aux horaires de travail applicables dans INISUP fixés par la Direction, ainsi 

que les intervenants et les apprenants, selon leur emploi du temps. 

 

 

2) Entrée et sortie 

L’entrée et la sortie s’effectuent par l’entrée principale du bâtiment INISUP, aux horaires prévus par la 
Direction soit : 

¶ Ouverture le matin à partir de 7 h 45  

¶ Fermeture définitive des locaux à 20 h 00 

¶ Toutes personnes intervenantes dans les locaux devront avoir quitté les lieux avant la 

fermeture d’INISUP à 20 h 00 

 

Sous toutes réserves, il sera, avec accord de la Direction, autorisé un dépassement de l’horaire de 

fermeture en fonction d’un surcroit d’activité, sous l’autorité d’un encadrement du personnel d’INISUP. 

 

 
3) Usage général des locaux et du matériel d’INISUP 

Sauf autorisation particulière, les locaux et le matériel d’INISUP doivent être exclusivement réservés aux 
activités professionnelles et pour la formation des apprenants. 
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Il est notamment interdit : 
 

¶ D’introduire sur les lieux de travail ou formation pour quelque raison que ce soit des objets ou 

marchandises pour y être vendus 

¶ D’organiser sans autorisation ou disposition légale ou conventionnelle l’autorisant, des collectes 

ou souscriptions sous quelque forme que ce soit ; 

¶ De diffuser des journaux, des pétitions ou de procéder à des affichages sans autorisation de la 

Direction ; 

¶ D’emporter, même pour quelques jours seulement, du matériel ou objets appartenant à INISUP. 

 
 
Tout salarié ou intervenant est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour l’exécution 
de son travail. 
 
Les lignes informatiques et/ou téléphoniques qui sont mises à la disposition du personnel, des intervenants 
et des apprenants ne peuvent être utilisées à des fins personnelles que si celles-ci sont liées aux nécessités 
impératives de la vie privée. 
 
Le fait de détériorer le matériel peut être considéré comme une faute grave ou lourde. Il en est de 
même pour le fait d’enlever le dispositif protecteur et/ou de sécurité sauf pour l’entretien et 
uniquement par les personnes ou entreprises dont c’est la charge. 
 
La détérioration ou le mauvais fonctionnement des dispositifs de sécurité dont le personnel aurait 
connaissance doivent être immédiatement signalés à la Direction. 

 
4) Comportement général des salariés, intervenants et apprenants 

Chaque personne doit respecter les règles élémentaires de savoir-vivre et de savoir-être en collectivité. 
Toute rixe, injure, insulte, comportement agressif, incivilité est interdit dans INISUP, a fortiori lorsqu’ils sont 
pénalement sanctionnables. 
Il en est de même pour tout comportement raciste, xénophobe, sexiste ou discriminant au sens des 
dispositions du Code du travail et du Code pénal. 

 
 

ART 2 – HYGIENE ET SECURITE 
 

1) Consignes sanitaires  

Des mesures sanitaires sont susceptibles d’être mises en place dans des situations particulières et feront 

l’objet d’un avenant. 

 

2) Surveillance médicale 

Les règles légales d’hygiène et de sécurité doivent être respectées par l’ensemble des personnes afférent à 

INISUP. 

 

3) Désinfection 

Une station de désinfection des mains est à disposition dans le sas d’entrée du Campus INISUP, comprenant 
un pulvérisateur de solution hydroalcoolique et un distributeur de lingettes désinfectantes. Toute personne 
entrant dans le Campus est invitée à en faire usage lors de chaque passage. 
 
 

4) Consigne de sécurité 

Les salariés, intervenants et les apprenants doivent impérativement respecter, dans l’intérêt de tous, toutes 
les consignes de sécurité, même verbales données par la Direction. 
Ils sont tenus de connaître parfaitement les consignes relatives à la lutte contre les incendies qui sont 
affichées dans l’entreprise et doivent s’y conformer. 
 

 
5)  Repas et boissons alcoolisées 

En application de l’article R.4228-21 du Code du travail, il est interdit au personnel de prendre ses repas dans 
les locaux affectés au travail ; il est mis à disposition, pour le personnel, les intervenants et les apprenants, 
une cafétéria afin d’y prendre leur repas et une boisson non alcoolisée. 
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Il est formellement interdit de boire et de manger dans les salles de cours ou autres pièces d’INISUP 
(bouteille d’eau seulement autorisée). 
L’introduction de drogue ou boissons alcoolisées dans les locaux d’INISUP EST STRICTEMENT INTERDITE. 
Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l’établissement en état d’ivresse ou sous l’emprise de la 
drogue. 
 

6) Interdiction de fumer 

Il est formellement interdit de fumer et de « vapoter » dans l’enceinte d’INISUP, conformément à l’article 
L.3511-7 du Code de La Santé Publique. 
Il sera mis à la disposition des fumeurs à l’entrée du bâtiment une poubelle et un cendrier pour cet usage 
avec interdiction de jeter les mégots de cigarettes ou autres gobelets etc. par terre autour du bâtiment. 

 
7)  Notes de services complémentaires 

Le présent règlement intérieur pourra être complété par des notes de service portant prescriptions générales 
et permanentes que la direction estime nécessaires. 
Ces notes de service seront diffusées par le service du personnel ou la direction au personnel et aux 
intervenants si nécessaire, soit elles seront affichées sur les panneaux réservés à cet usage. 

 
8) Accident du travail 

 
Tout intervenant victime d’un accident du travail, survenu soit pendant le trajet entre le lieu de travail et le 
domicile, soit au cours du travail, est tenu de le signaler immédiatement à la Direction, afin que toutes les 
mesures nécessaires soient prises, notamment celles relatives aux soins et formalités. 
Tout témoin d’un accident du travail doit en informer la direction. 
 

9)  Fonctionnement photocopies / impression (Spécificité CFA/FI) 
 

Un code pour les photocopies/impressions sera délivré à chaque apprenant au prix de 35€ (code, accès 
réseau, papier) comprenant un crédit de 2000 photocopies noir et blanc et 350 en couleur. Lorsque le crédit 
est épuisé, une demande sera faite pour un rechargement. Ce code est utilisable uniquement sur le 
photocopieur du rez-de-chaussée 
 
 

 
ART 3 – MANIFESTATION ET TENUE 
  
L'accès du Campus est limité aux seuls apprenants / stagiaires qui y sont inscrits. Toute réunion, fête ou autre 
manifestation devra être autorisée par la direction. La neutralité politique, confessionnelle, raciale doit être observée 
dans l'enceinte du Campus. 
Il est demandé d’avoir une tenue vestimentaire correcte (les shorts, jogging, tongs, vêtements déchirés ou 
provocateurs, casquettes à l’intérieur, etc… sont interdits à INISUP) et d’adopter un comportement courtois.  
Pour les apprenants, le téléphone portable est interdit en cours et doit rester dans les sacs. 
 
 
 
ART 4 - ACCESSIBILITE 
 
INISUP est signataire de la « Charte régionale d’engagement dans une démarche de progrès pour l’accessibilité 
des formations aux personnes en situation de handicap ». 
Les référentes handicap du Campus INISUP sont Céline MIMILLE, cmimille@correze.cci.fr,  Karine OUFFAURE 
kouffaure@correze.cci.fr . 
 

Janvier 2026 
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ATTESTATION D’ACCEPTATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
(Document à remettre dûment complété et signé à l’entrée en formation). 

 
 

 
 

Je soussigné(e) ................................................................................................................. , 
 
 

Déclare avoir reçu le règlement intérieur d’INISUP, Centre de Formation CCI Corrèze 
 

Déclare avoir pris connaissance de l’intégralité des règles mentionnées dans ce guide et accepte 
de m’y conformer. 

 
Déclare avoir pris connaissance du livret d’accueil du stagiaire disponible en ligne sur le site internet 
www.inisup.fr  
 
Et des documents spécifiques d’informations envoyés avec la convocation au stage. 

 
 
 

Mention manuscrite : « lu et approuvé » : 
.......................................................................................................... 

 
 

Date : ..................................................................... 
 
 

Signature : 

 

http://www.inisup.fr/
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AUTORISATION DROIT A L’IMAGE 
(Photographies d’une personne) 

 
 
Je soussigné   
 
Demeurant au :  
 
Autorise Le Campus INISUP 
 
À me photographier,  
 
Et à utiliser mon image ;  
 
En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’autorise le 
Campus INISUP à fixer, reproduire et communiquer au public les photographies prises dans le 
cadre de la présente.  
 
Les photographies pourront être exploitées et utilisées directement par le Campus INISUP sous toute 
forme et tous supports connus et inconnus à ce jour, dans le monde entier, sans limitation de durée, 
intégralement ou par extraits et notamment :  
 
- Presse,  

- Livre,  

- Carte postale,  

- Exposition,  

- Publicité,  

- Projection publique,  

- Concours,  

- Autre :  
 
Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des 
photographies susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, et d’utiliser les 
photographies de la présente, dans tout support à caractère pornographique, raciste, xénophobe 
ou toute autre exploitation préjudiciable.  
 
Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune 
rémunération pour l’exploitation des droits visés aux présentes.  
 
Je garantis que je ne suis pas lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom.  
 
Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de 
juridiction aux tribunaux français.  
 
Fait à Brive, le ……………………… 
 
Nom et prénom de la personne photographiée   La Direction du Campus INISUP 

          
 

 


